
Contact à l’ASMA de la Marne     :   
Frédéric LEDUC 03.26.66.20.36 
Mail :  frederic.leduc@agriculture.gouv.fr

30 COLIS DE 10 KG DE VIANDE BOVINE

Par  l’intermédiaire  de  la  Chambre  d’Agriculture  de  la  Marne,  l’ASMA de  la  Marne  vous 
propose de la viande bovine en colis de 10 kg à un tarif préférentiel.

Cette viande bovine est produite par Monsieur ROBINET Hervé, éleveur de bovins de race 
Parthenaise, à Montfaucon-d’Argonne.

Monsieur ROBINET élève ses 100 vaches Parthenaises et leur suite sur 202 hectares dont 
82 hectares  de prairies  naturelles.  Il  s’agit  d’une exploitation  de polycultures-élevage qui 
privilégie l’autonomie alimentaire.  Ses bovins sont  nourris  avec de l’herbe,  du foin,  de la 
farine de blé et de la luzerne.

Monsieur ROBINET commercialise en vente directe uniquement des jeunes femelles de 3 à 4 
ans. Elles sont abattues à Verdun et après maturation, les carcasses sont découpées dans 
un atelier agréé dans le strict respect des normes sanitaires en vigueur. Monsieur ROBINET 
livre les colis le jour même de la découpe. Il est difficile de mieux faire.

Le colis (avec pot-au-feu) est au prix de 170 € (17 €/kg)

Une carcasse permet de faire 30 colis de 10 kg. Ainsi, seuls 30 colis sont disponibles pour 
cette commande. Les commandes sont prises en compte dans l’ordre de leur arrivée. Selon 
le succès de cette proposition, d’autres commandes seront organisées par l’ASMA. 

Le bon de commande est en page 3





1 colis de 10 kg au prix de 170 €

Joindre un chèque de 170 € à l’ordre de M. ROBINET Hervé

Bon à retourner avec votre chèque par courrier d’ici le vendredi 06 mars 2026 (date de réception)

à l’adresse suivante :

ASMA de la Marne – DRAAF Grand Est
3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526
51009 CHALONS-EN-CHAMPAGNE CEDEX

Nom : ………………………………...………………………………………………….…………..........................

Prénom : ……………………………………………………………….……………………………………………..

Structure ou retraité : ……………………………………………………………………….………………………

Adresse postale  :……………………………………………………….…………………………………………...

……………………………………………………………………………….…………………………………………

……………………………………………………………………….…………………………………………………

Téléphone portable (obligatoire) :……………………………………………………….………………………….

Mail (obligatoire)……………………………………………………………………………………………………...

OPÉRATION COLIS 
DE VIANDE BOVINE

Bon de commande

LIVRAISON AU LOCAL ASMA (ADRESSE CI-DESSUS)
JEUDI 26 MARS 2026 DE 15 H 30 A 17 H 30

(chèque débité après la livraison)


